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Aussac-Vadalle le 23 mai 2008








Direction Interdépartementale








des Routes Atlantiques
Monsieur le Chef du District
46 rue de Québec

16025 ANGOULÊME Cédex

Monsieur le Chef du District, 

Comme suite à l’envoi du dossier d’exploitation relatif aux travaux sur la RN 10 en juin 2008, je porte à votre connaissance les remarques suivantes :

· les solutions retenues aux points  1, 2 et 4 me semblent convenir parfaitement,

· les solutions retenues aux points 6 et suivants ne concernent pas ma commune et je n’ai donc pas d’avis autorisé,

· la solution retenue au point 5 ne me semble pas du tout adaptée aux véhicules agricoles hors gabarit et lents qui accèdent à partir de ce point à l’autre coté de la commune,

· la solution retenue au point 3 ne tient pas compte de l’activité économique du restaurant la Belle Cantinière et va l’amputer d’une grande partie de sa clientèle, enfin la durée retenue pour interdire l’accès au restaurant est à mon sens inaceptable por l’exploitant. Il conviendrait donc de mettre en place un double dispositif qui bloque l’accès la Belle Cantinière le temps de réaliser les travaux au droit de cet accès et sans dépasser 4 jours au grand maximum. Il me semble de toute manière absolument nécessaire de recueillir l’avis de l’exploitant et de lui donner un préavis suffisant afin qu’il prenne des mesures adaptées (chômage économique, fermeture partielle etc…)

Compte tenu des points évoqués ci-avant, j’émets un avis défavorable sur les points 3 et 5 dans l’attente de propositions adaptées.


Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Chef du District, mes sincères salutations.


Le Maire

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���








Mairie 16560 Aussac-Vadalle   ( : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36 

Courriel : aussac.vadalle@wanadoo.fr

Internet : www.auusac-vadalle.fr
(Permanence Téléphonique les Mardi - Vendredi de 13h30 à 18h00)
cour2008.007.doc

_1058938084

